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ANNEXE 1 

 Bilan financier du service de la FOAD Dans le cadre du processus d’intéressement     Le service de la FOAD est composé de 11 personnels dont 3 titulaires. Le service a été structuré en 3 pôles représentant les domaines d’activité de la FOAD (financier, technique et scolarité). Chaque pôle est piloté par un responsable de pôle (2 titulaires et un poste au concours) permettant ainsi de mettre en place des procédures dédiées pour chaque activé et une organisation plus efficace pour faire face aux changements de personnels.   
1- BILAN DU DISPOSITIF D’INTERESSEMENT   Pour l’année 2019, une enveloppe de 20354 euros a été affectée à la FOAD pour l’intéressement. 19408 € ont été utilisés ce qui représente 95 % de l’enveloppe.  9 agents du service de la FOAD et 3 personnels en dehors du service de la FOAD ont pu bénéficier de ce dispositif.  

2- EVOLUTION DU NOMBRE DE FORMATIONS ET DES EFFECTIFS : 

 En 2019, quatre formations ont été ouvertes : la première année de licence en droit, la 3ème année de licence droit et science politique, le M2 Management du sport et le DU mathématiques et statistiques appliquées. Le nombre d’apprenant a augmenté de 23,5% et nous pouvons constater que la part d’étudiant est plus importante que l’année précédente. Les étudiants représentent 44% des effectifs en 2019 contre 17,8% en 2018.   

 



 
 Le nombre d’apprenant a augmenté de 23,5% et nous pouvons constater que la part d’étudiant est trois fois plus importante que l’année précédente. Les étudiants représentent 44% des effectifs en 2019 contre 17,8% en 2018.  OLUTION DES RECETTES ET DES DEPENSES 

 Nous pouvons constater que les dépenses sont relativement constantes (+ 9% en 4 ans) et que les recettes, après une baisse entre 2016 et 2018 augmentent en 2019 d’un peu plus d’1%. 

 

   Si l’on regarde plus en détail la répartition des dépenses, on constate que :  
- LES DROITS D’AUTEURS : Augmentation de 5,23% du fait de la création de nouveaux diplômes. 

415 466 439 369
143 112 95 29127 29 29 33

0100200300400500600700

05101520253035

2016/2017 2017/2018 2018/2019 2019/2020

Offre de formation -FOAD
Nombre d'inscrits FC/RE Nombre d'inscrits FI Nombre de formation

1038769 1014870 1000441 1141432
1587048 1266803 1129238 1312972

020000040000060000080000010000001200000140000016000001800000

2016 2017 2018 2019

Evolution dépenses/ recettes sur 4 ans

Dépenses recettes



   
- LES HEURES D’ENSEIGNEMENTS :  On constate une hausse significative du nombre d’heures d’enseignements qui est liée à l’augmentation du nombre d’apprenant. Le nombre d’heure de tutorat étant calculé en fonction notamment du nombre d’inscrit. 

 

 

 

- LA MASSE SALARIALE HORS HEURES D’ENSEIGNEMENTS :  Au vu de l’augmentation du nombre de formation et du nombre d’étudiant, le pôle technique et le pôle scolarité ont été renforcé avec le recrutement de deux personnels. 
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- LES AUTRES DEPENSES (DEPENSES COURANTES, REFACTURATION INTERNE) :  baisse de 3,16%  
  

    Si l’on regarde de manière globale la répartition des dépenses, nous pouvons constater que la part de chacune des dépenses reste stable sur les quatre dernières années :  Le poste sur la masse salariale est celui qui a le plus augmenté dû à un renforcement de l’équipe de la FOAD nécessaire pour assurer un bon suivi des formations.  
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Heures d’enseignements entre 32 et 35 % 

 

Masse salariale : entre 23 et 31 % 

 

Autres dépenses entre 10 et 18 % 

 



 BILAN 
 

  Le résultat est en augmentation de 33%, dû à l’évolution du nombre d’inscrit.  L’offre de formation continue à évoluer avec l’ouverture tous les ans d’en moyenne 3 formations. Il est à noter que le service a été mobilisé en 2019/2020 pour la mise en place des modules d’ouvertures proposés aux étudiants de première année de licence en présentiel. Le pôle technique travaille au déploiement d’un nouvel outil permettant une meilleure scénarisation des cours et en facilitant la mise à jour de ces derniers. Quatre cours (dont les modules d’ouvertures) ont été élaborés avec cet outil. Un bilan de l’utilisation sera fait afin de le déployer petit à petit sur l’ensemble des cours de la FOAD.  Projets 2020/2021 : Pour la prochaine rentrée, il n’est pas prévu de nouvelles ouvertures de formations. En effet ; il y a plusieurs évolutions majeures dans nos pratiques à la rentrée prochaine : 
- Passage en compétences de certaines formations, 
- Sélection à la mention en master 1 et gestion des accès de plein droit en licence, 
- Passage d’une formation entière sur OPALE pour la scénarisation des cours (L1 Droit) 
- Mise en place de la mineure Droit dans le cadre des études de santé 
- Réorganisation du service en pôles (technique, scolarité et financier). Les derniers recrutements étant intervenus début mars, les pôles vont pouvoir travailler de façon optimum à la rentrée 2020. Nous avons fait le choix de concentrer notre activité sur ces changements de pratiques afin de les fiabiliser avant de développer l’offre. Toutefois dans le cadre de la préparation de l’accréditation, l’offre de formation 2021-2025 est très avancée. Aussi, nous allons profiter de cette anticipation pour développer des actions de communication différentes pout les formations qui ouvriront en 2021 (teaser, réseaux sociaux, …).  
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ANNEXE 3 

 

Bilan des activités de formation tout au long de la vie 2019 
 
 
1. Propos liminaires 
La formation tout au long de la vie (FTLV) constitue une source de ressources propres importantes pour les 
établissements d’enseignement supérieur. Elle se situe dans un monde très concurrentiel notamment dans les 
disciplines de la gestion. Ces activités, en sus de la mission induite de service public, suppose de notre part la 
capacité de développer des produits, des stratégies marketing, des services après-vente dans un cadre 
économique différent d’autres services administratifs. 
Les données présentées ci-dessous montrent notre volonté de garantir un développement maîtrisé de l’activité de 
formation tout au long de la vie. 
Conformément à la délibération du CA du 3 octobre 2017 approuvant la création d’un dispositif d’intéressement au 
bénéfice des personnels participants aux activités de FTLV, le rapport ci-après présente : 

- un bilan du dispositif d’intéressement de l’année 2018, 
- l’évolution des effectifs et de l’offre de formation FTLV, 
- l’évolution des recettes et des dépenses liées à l’activité FTLV 

Pour rappel, l’enveloppe de base est constituée de 2% des recettes de FTLV générées sur ressources propres de 
l’exercice 2019 (hors taxe d’apprentissage et SCSP) et ajustée en fonction de critères cumulatifs constituant une 
incitation au développement maîtrisé de l’activité. 
 
 
2. Bilan du dispositif 2018/2019 
L’enveloppe 2018 des recettes affectées au dispositif d’intéressement  FTLV de TSM s’est élevée à 52 700 €. Le 
montant des primes attribuées aux personnels dans le cadre de ce dispositif s’est élevé à 30 053 € (57 % de 
l’enveloppe). 41 agents (22 titulaires et 19 contractuels) ont bénéficié d’une prime : 11 agents dont l’activité 
principale relève de la formation tout au long de la vie et 30 agents dont une part de l’activité est dédiée à cette 
activité.  Ces primes ont été distribuées indépendamment de la catégorie des agents (10 agents de catégorie A, 
14 de catégorie B et 17 de catégorie C). 21 agents de TSM n’ont pas eu accès à ce dispositif. Le montant moyen 
de la prime versée par agent s’est élevé à 733 €. 
3. Evolution de l’offre de formation et des effectifs 
La comparaison des impacts financiers entre les années budgétaires 2018 et 2019 nécessite une analyse de 
l’évolution de l’offre de formation et des effectifs FTLV sur les 3 dernières années universitaires (2017/2018, 
2018/2019 et 2019/2020). 
 
Evolution des effectifs : 

 
  

2017/2018 
 

2018/2019 
 

2019/2020 
 Nb Nb Var. Nb Var. 
 
Effectifs FCA 
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1015 

 
+ 1.5 % 

 
1028 

 
+ 1.3 % 

 
Les effectifs 2019/2020 couverts par les activités de formation tout au long de la vie progressent légèrement. Ils 
représentent 35 % des effectifs étudiants de TSM. 
 
 
Evolution de l’offre de formation : 

 
Evolution de l’offre de formation 

entre 2017/2018 et 2018/2019 
Evolution de l’offre de formation 

entre 2018/2019 et 2019/2020 

 
Fermetures : 
D.U. Stratégie de la RSE 
D.U. Digital marketing 

 
Fermeture : 
D.U. Coaching 
 



D.U. Webmarketing 
LP Banque Chargé de clientèle Professionnels 
LP Banque Chargé de clientèle Experts 
 
Créations : 
M2 Lean management 
M2 Pilotage et contrôle de gestion sociale 
M2 Droit et gestion de la RSE 
 
Sorties du périmètre FCA : 
M1 Contrôle de gestion et audit organisationnel 
M1 Gestion des RH 
 

Création : 
M1 Commerce et distribution 

 
Durant ces trois années universitaires, TSM a rationnalisé son offre de formation et a fermé certaines formations 
jugées non attractives et à faible potentiel de développement (essentiellement des D.U.). Un nouveau programme 
(M1 Commerce et distribution) en partenariat avec le Centre de Formation Consulaire de Montauban (B2M) a été 
mis en œuvre.  
 
 
 
4. Evolution des recettes et des dépenses (données SIFAC 2018 et 2019) 
 

 
 
Les recettes générées par les activités FTLV s’élèvent à 3 795 432 € au titre de l’année 2019. La diminution 
apparente de ces recettes s’explique principalement une modification technique du calcul des contributions 
financières des partenaires, visant la limitation des flux financiers croisés, et ne faisant plus apparaitre que le solde 
des dépenses-recettes par contraction. Les effectifs d’apprenants sont stables voire en légère progression, nous 
avons à ce jour 885 contrats d’alternance.  
 
Le résultat de ces activités (2 365 720 €) progresse de 18 % par rapport à 2018. Cette progression du résultat, 
malgré une diminution relative des recettes, atteste d’une volonté affirmée de notre composante d’un 
développement maîtrisé des activités de FLTV. 
 



 
 
 
Les dépenses 2019 sont en baisse et s’élèvent à 1 429 712 €.  
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées essentiellement des dépenses liées à l’exécution de nos 
conventions de partenariats (CFPB, ICT et CFC Montauban). Par réciprocité, la diminution de celles-ci s’explique 
principalement par la nouvelle convention avec l’Institut Catholique de Toulouse ne faisant plus apparaitre que le 
solde des dépenses-recettes par contraction. 
 
Les dépenses liées au volume d’heures d’enseignement diminuent mécaniquement du fait de la fermeture de 
certaines formations (essentiellement des D.U.), impactant le budget 2019 en année pleine. 
 
A effectif constant (12 personnes), la masse salariale des personnels BIATS affectés aux activités FTLV et 
rémunérés sur ressources propres augmente. Cette augmentation s’explique essentiellement  par le remplacement 
d’un personnel titulaire rémunéré jusqu’alors sur le CF 919 (UT1) par un personnel contractuel rémunéré sur le CF 
915 (TSM) et ce, en année pleine, par la poursuite du versement d’ARE suite au départ d’un personnel contractuel 
et par l’appel de personnels vacataires supplémentaires durant certaines périodes de l’année (inscriptions, 
candidatures, …). Nous rappelons que notre service Formation continue et alternance ne comprend que 4 titulaires 
pour 8 contractuels 
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Bilan d’étape de la démarche EQUIS 2019 
 

Propos liminaires 

Dans un environnement très concurrentiel, l’obtention d’accréditations internationales représente l’un des moyens 
d’attester de la qualité du service public et d’assurer notre développement et notre pérennité. Notre trajectoire est 
conforme à nos attentes et à nos engagements. 

Conformément à la délibération du CA du 3 octobre 2017 approuvant la création d’un dispositif d’intéressement au 
bénéfice des personnels participant au projet d’obtention de l’accréditation EQUIS, le rapport ci-après présente un 
bilan du dispositif d’intéressement 2019 et fait un point sur l’avancée de nos démarches d’obtention de cette 
accréditation. 

 

Bilan du dispositif 2018/2019 

Pour rappel, l’enveloppe de base est constituée de 2% des recettes générées sur ressources propres de l’exercice 
2019 (hors recettes de Formation Continue, taxe d’apprentissage et SCSP). L’enveloppe 2018 des recettes 
affectées au dispositif d’intéressement EQUIS s’est élevée à 21 119 €. Le montant des primes attribuées aux 
personnels dans le cadre de ce dispositif s’est élevé à 20 820 €. 38 agents (22 titulaires et 16 contractuels) ont 
bénéficié d’une prime. Ces primes ont été distribuées indépendamment de la catégorie des agents (9 agents de 
catégorie A, 8 de catégorie B et 21 de catégorie C). 24 agents de TSM n’ont pas eu accès à ce dispositif. Le 
montant moyen de la prime versée par agent s’est élevé à 548 €. 

 

Etat d’avancement de la démarche EQUIS 

Nous avons respecté notre calendrier d’accréditation EFMD. Après avoir lancé les groupes de travail EQUIS en 
2017, nous avons obtenu l’éligibilité EQUIS en mars 2018. Afin de conforter notre dossier, nous avons décidé 
d’augmenter le nombre d’accréditations de nos programmes. En mai 2019, nous avons obtenu la ré-accréditation 
EPAS du Master International Management pour cinq ans. A cette même période, nous avons obtenu l’éligibilité 
EPAS pour le Programme Doctoral et le Master mention Finance. Le rapport d’auto-évaluation (Self Assessment 
Report) a été transmis aux auditeurs en décembre 2019 et l’audit s’est déroulé fin février 2020. Le rapport du comité 
d’évaluation EPAS a proposé l’accréditation des deux programmes pour la durée maximale de 5 ans La décision 
du board de l’EFMD est attendue le 3 juin prochain. 

 

 

Les équipes administratives de TSM ont travaillé depuis la rentrée universitaire 2019/2020 sur les éléments formels 
nécessaires aux processus EPAS : collecte des données nécessaires à l’élaboration de la datasheet, contributions 
à l’écriture du rapport d’autoévaluation (SAR - Self Assessment Report), construction des indicateurs et éléments 
de preuves, organisation et participation à la visite d’audit. Et ce, au-delà des différents projets d’établissement 
auxquels TSM doit répondre ou participe en tant que composante de l’Université Toulouse 1 Capitole (évaluations 
HCERES du champ Gestion, du laboratoire TSM-R et de l’école doctorale TSM-DP ; accréditation de l’offre de 
formation 2021-2025, …). 

L’écriture du SAR, document d’une centaine de pages, a mobilisé un certain nombre d’acteurs, dont le personnel 
administratif, chacun dans son périmètre. Ce document présente l’institution et son contexte, ses ressources 
(chapitre 1), les objectifs pédagogiques de chaque programme audité (chapitre 2), les processus et les dispositifs 
de recrutement des étudiants, d’enseignement, de professionnalisation des étudiants (chapitre 3), l’insertion 
professionnelle des diplômés, l’animation des alumni, la réputation des programmes (chapitre 4) et le processus 
d’assurance Qualité (chapitre 5). La constitution de la Base Room a amené les différents services à collecter et 
mettre en forme près de cinq cent documents de preuve. 



Cette démarche soutenue a représenté un travail considérable pour les collègues responsables des diplômes 
concernés, les équipes pédagogiques et les gestionnaires de scolarité sous la coordination du personnel en charge 
des accréditations internationales. Au-delà c’est l’ensemble des services administratifs de TSM qui a été mis à 
contribution sur un projet particulièrement complexe générant une charge de travail importante et dans certains 
cas un dépassement de fonctions.   

Sur le fond, le résultat est remarquable, les documents produits pour les différents audits sont de grande qualité et 
témoignent de notre capacité à nous aligner sur les meilleures pratiques des établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche internationaux. Un retour d’expérience doit néanmoins nous permettre de tirer toutes les 
leçons des difficultés réelles rencontrées pour établir les documents d’auto-évaluation nécessaires.   

Plusieurs projets en cours, trouvent leur justification dans les objectifs d’accréditations poursuivis par l’école, ont 
été amorcés :  

⋅ le développement de nouvelles technologies d’enseignement dans le cadre du programme Online Teaching 
Academy de l'EFMD,  

⋅ le soutien à notre communication internationale et l’évolution continue de la version anglaise des sites internet 
(TSM, TSM-R et TSM-DP), présence sur StudyPortals, Les points forts de la communauté TSM sont 
systématiquement valorisés et relayés en langue anglaise sur les réseaux sociaux de l’école ; 

⋅ l’adaptation notre offre de formation au niveau des standards internationaux par la définitions des acquis de 
formation et des compétences développées associés aux programmes (Input Learning Outcomes et Curriculum 
mapping) ; 

⋅ le développement de l’offre de double-diplômes existante, en partenariat avec des établissements EQUIS, en 
Europe et en Asie, la gestion de ces dispositifs est particulièrement lourde administrativement ; 

⋅ le développement notre réseau d’alumni en France et à l’international. 

 

 

 

 

En conclusion, la démarche EQUIS est une démarche d’amélioration continue de nos activités, elle mobilise nos 
personnels BIATSS de manière intense et représente une charge de travail significative. Afin de les accompagner 
dans ce projet d’accréditation, plusieurs personnels ont été formées et sont maintenant habilitées à dispenser les 
formations SUCTI (Systemic University Change Toward Internationalization). Ces formations visent à renforcer 
l’autonomie du personnel administratif en connaissances et en compétences liées au processus 
d’internationalisation de leur établissement. En parallèle, un dispositif de formation en langue anglaise a été défini, 
un marché lancé et un prestataire désigné. Ce dispositif alliant cours en présentiel et à distance sera effectif avant 
les congés universitaires d’été et déployé progressivement, sur la base du volontariat, à l’ensemble des personnels. 
Enfin, nous sommes en cours de réalisation d’un retour d’expérience afin de tirer toutes les leçons de cette 
démarche. Nous portons une attention particulière à l’amélioration des conditions de travail et au bien-être des 
personnels. Nous souhaitons mettre en place une commission paritaire ad’hoc composée des chefs de services 
administratifs et des responsables de départements, en charge de l’évaluation et du suivi du climat social au sein 
de TSM. 

 


